
 

 

 
 
 
 
 

       
                                             Le  2 avril 2009 
 

Madame Cathy HEDIEUX 
Présidente du Comité Départemental de Côte d’Or 
115 allée des Terrasses –  
21410 Ste Marie sur Ouche 

  
 
 
Objet : demande de mise à disposition de Monsieur Romain Gamory 
 
Madame la Présidente, 
 
 
En  août 2010, les premiers Jeux Olympiques de la Jeunesse seront organisés à Singapour. La 
discipline canoë kayak sera présente à ces Jeux Olympiques qui s’adressent aux Juniors avec 
une compétition originale qui veut privilégier la polyvalence et le duel direct. 
 
La Fédération Internationale de Canoe Kayak et le Comité Régional Rhône Alpes  organisent 
le 16 avril 2009 à St Pierre de Bœuf une compétition servant de test grandeur nature à ce 
nouveau format d’épreuve  combinant un sprint en poursuite sur un parcours en boucle de 
250m  ainsi qu’un slalom parallèle de 130m aller /retour, en eau plate. Cette compétition se 
déroulera en duel, en opposition directe, par série de deux compétiteurs avec un système de 
progression jusqu’à la finale pour les deux épreuves.  
Parce que nous avions besoin plus particulièrement d’athlètes en canoës, nous avons proposé 
à Romain Gamory et deux autres canoéistes bourguignons de faire partie de ce groupe 
d’athlètes privilégiés qui testera ces épreuves sous les yeux des organisateurs de Singapour et 
du CIO qui feront le déplacement pour valider le format des épreuves. 
En regard de son statut professionnel, je vous demande de bien vouloir autoriser Romain 
Gamory à participer à ce test technique dans le cadre de ses missions auprès de votre comité. 
Les frais de déplacement seront pris en charge par la FIC au tarif de 0,30 centimes d’euro du 
km. 
 
Vous remerciant par avance pour votre compréhension et coopération, je vous prie de croire, 
Madame la Présidente, à l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

     
 
      Jean Michel PRONO 
     Président de la commission slalom de la FIC 
 


